
 
 

Mars 2020 
 

Téléchargez les documents en vrac dans WealthLink dès aujourd’hui ! 
 

Bonne nouvelle ! Les documents peuvent maintenant être téléchargés en vrac dans WealthLink. 
Gagnez du temps en téléchargeant et en imprimant les relevés, les feuillets d’impôt et les confirmations 
d’opération, ou une combinaison de ces documents, pour l’ensemble votre bloc d’affaires. 
 
Pour commencer :  

 Cliquez sur la nouvelle option « Demande de documents en vrac » dans la barre de 
navigation de gauche.  

 Sélectionnez ensuite les documents à télécharger en précisant pour chacun la période 
que vous souhaitez couvrir.  

 Dès que vos documents seront prêts, vous pourrez les télécharger sous l’onglet « Mes 
demandes ». Les documents ne peuvent être téléchargés que pour l’ensemble de votre 
bloc d’affaires et demeureront dans l’onglet « Mes demandes » pendant 14 jours. 

 

 
 

 
Des questions ? 
Visitez le Centre des ressources ou communiquez avec votre conseiller à la vente de RBC 
Assurances® : 
 

 AGD : 1 866 235-4332 
 ACCFM/OCRCVM : 1 888 770-2586, option 3 

 
 
Tout montant affecté à un fonds distinct est investi aux risques du titulaire du contrat et sa valeur peut augmenter ou diminuer. 
Les Fonds de placement garanti RBC sont des fonds distincts, appelés contrats de rente individuels ou à capital variable. La Compagnie 
d’assurance vie RBC est l’émettrice exclusive de ces contrats et la garante de toutes les garanties qui y sont stipulées. Les portefeuilles et fonds 
communs de placement sous-jacents offerts dans le cadre de ces contrats sont gérés par RBC Gestion mondiale d’actifs inc. Les détails du 
contrat applicable figurent dans la notice explicative et le contrat FPG RBC à l’adresse www.rbcassurances.com/fpg. 
 ® / MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada, utilisée(s) sous licence. 
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